
 RAPPORT D’INFORMATION DE COMMISSION 
  
 

 
Rapport d'info MQ - Subv.Extraordinaires 2024 Mme FRAGA Page 1/2 

 
Rapport d’information de la commission sociale, jeunesse et enfance du 21 juin 2023 

 
 
Rapporteure d’information : Anabela FRAGA 
 

 
MAISONS DE QUARTIER - SUBVENTIONS EXTRAORDINAIRES 2024 

 

M. KETTENACKER, Chef du service de la cohésion sociale, commence par expliquer que les auditions prévues 
en commission ce soir concernent exclusivement des demandes ou projets extraordinaires. 

Audition des représentants de la Carambole : 

La demande concerne le projet « Ensemble », qui consiste à mettre leurs locaux à disposition pour des jeunes 
de 18 à 25. Ce projet débutera fin août 2023. 

Pour ce projet, le budget demandé permettra : un taux supplémentaire de 10% en animation socioculturelle + un 
40% pour un ASE qui deviendrait le référent de ce projet ; celui-ci veillerait au respect des règles et ferait le lien 
avec l’équipe d’animation du centre. 

Une commissaire (LE CENTRE/VL) aimerait savoir qui fera le contrôle de ces soirées et qu’elles se déroulent 
dans le respect des règles établies. 

Le représentant de l’équipe explique que le projet est susceptible d’évoluer et que, dans un premier temps, ce 
seront les deux personnes concernées par la demande supplémentaire qui veilleront au bon déroulement de ces 
soirées, qu’elles feront des tournées de 20h à minuit. 

Une commissaire (SOC) souhait savoir si un projet spécifique d’animation pour ces jeunes est prévu. 

Il lui est répondu que les jeunes recevront un budget avec lequel ils devront faire eux-mêmes le repas du samedi 
soir et qu’ils pourront bénéficier de l’aide d’un ingénieur du son pour leurs compositions artistiques. 

Audition de représentants de la Maison des jeunes de l’Eclipse 

La demande extraordinaire porte sur un projet de boxe éducative féminine. 

Ce projet, déjà existant, vise à stimuler l’intégration des filles aux activités de l’Eclipse, car il a été vérifié qu’elles 
ont plus de mal à intégrer les centres. 

Les filles souhaitant poursuivre cette activité en 2023 et 2024, un deuxième cours hebdomadaire va être introduit 
et l’âge sera augmenté à 25 ans, en lien avec le projet Equinoxe. 

La demande concerne un montant de CHF 5'000.00 pour rémunérer l’intervenante. Si le projet continue d’évoluer 
positivement, il y a une volonté de le pérenniser et d’inclure le montant demandé au budget de fonctionnement 
annuel. 

Une commissaire (PLR) s’étonne que ces cours ne soient pas mixtes. 

On lui répond que les cours de boxe n’ont pas rencontré de succès auprès des garçons, et que les filles ont 
expressément demandé à être entre elles et à être encadrées par une femme. 

Audition de représentants de la Maison de quartier des Avanchets : 

La demande extraordinaire vise à financer une fête de quartier organisée pour les 50 ans de la Maison de quartier. 

L’organisation est prévue en collaboration avec différentes associations du quartier ainsi que des habitants. 

Un commissaire (SOC) souhaite savoir en quoi cette fête sera différente de celle organisée chaque année ? 

On lui répond que la fête de la Maison de quartier sera étalée dans tout le quartier, qu’il y a aussi une collaboration 
prévue avec Canal 29 pour que les jeunes du quartier participent au montage des images.  

La date exacte de la manifestation n’est pas encore fixée, mais elle se déroulera sur 2 jours, voire 2.5 jours. Les 
écoles sont aussi appelées à participer (des discussions ont déjà commencé avec les enseignants). 
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Audition de représentants de la Ludothèque des Avanchets : 

La demande extraordinaire de CHF 6'000.00 vise à l’organisation du Festival Vernier ludique, soit le plus gros 
festival dédié aux jeux de société du Canton de Genève. 

L’édition précédente 2022, coorganisée avec la Ville de Vernier, a eu des retours très positifs : 12 partenaires, 
400 visiteurs de plus de 8 ans. 

Le financement du Festival 2023, qui se déroulera les 11 et 12 novembre 2023 à la salle des Avanchets se fera 
en grande partie avec les fonds propres de la ludothèque. 

Une commissaire (LES VERT.E.S) demande à quoi va servir le budget demandé. Il lui est répondu que cela fera 
partie du financement destiné à rembourser les frais d’alimentation, d’hébergement et de déplacement des 
intervenants venant de l’extérieur du Canton. 

 
M. KOLLER, Délégué à la médiation et à l’animation au SCS, rappelle que les commissaires ont reçu l’ensemble 
des demandes ordinaires et extraordinaires des institutions, de même que leurs comptes détaillés.  

M. TORTI, Coordinateur région FASe, représentant des maisons de quartier et ludothèques, signale que toutes ces 
demandes ont fait l’objet d’un préavis de l’Administration. 

Le préavis de l’Administration pour les demandes extraordinaires est le suivant : 

• Carambole : projet pertinent, suivi par la Délégation dès sa genèse ; il est préavisé favorablement par 
l’Administration mais uniquement pour le 10% d’animateur-trice socioculturel-elle ; le 40% d’ASE semble 
être trop important vu que le projet n’a pas encore démarré ; 

• Eclipse : projet boxe qui existe depuis plusieurs années ; la Délégation est attentive à la question du 
genre dans les quartiers populaires ; il est préavisé favorablement par l’Administration ; 

• MQ Avanchets : la Ville de Vernier a coutume d’octroyer une enveloppe financière pour les jubilés de 
CHF 1'000.00 pour chaque 10 ans ; l’Administration préavise favorablement le versement d’un montant 
de CHF 5'000.00 ; 

• Ludothèque Avanchets : Festival Vernier ludique ; l’Administration préavise favorablement le versement 
d’un montant de CHF 6'000.00 pour l’organisation de ce festival. 

 
Le coût total des demandes extraordinaires préavisées favorablement par l’Administration s’élève à  
CHF 29'071.00, au lieu des CHF 100'000.00 demandés. 
 
Le Conseiller administratif délégué tient à préciser que ces chiffres sont susceptibles de changer dans la version 
finale du budget en fonction des arbitrages supplémentaires du Conseil administratif. 
 


